
 

 

Fiche n° 1 

Calendrier  des opérations  
du mouvement inter-académique 2022 

Dates Opérations Observations 
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                               FICHE N°2 

Mouvement national à gestion déconcentrée 
des personnels enseignants, des C.P.E. et des PSY-EN 

Phase inter-académique  
- rentrée 2022 - 

 

 

I – INFORMATION ET CONSEILS  
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http://www.ac-normandie.fr/
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FICHE N° 3 

 

LE MOUVEMENT SPECIFIQUE NATIONAL (hors barème) 
 

 
 

La prise en considération de la spécificité de certains postes et de situations professionnelles particulières conduit 
à traiter des affectations en dehors des critères du barème. Il s’agit des affectations prononcées sur des postes 
spécifiques qui exigent une adéquation étroite entre le profil de la personne et le poste et qui contribuent à assurer 
une gestion plus qualitative en terme de parcours professionnel.  

 

I – POSTES ET VOEUX 

Les personnels qu’ils soient titulaires ou stagiaires, peuvent consulter la liste des postes spécifiques sur SIAM-I-
prof.  

Le nombre de vœux possibles est fixé à QUINZE.  
 
La liste des postes publiés n'a qu'un caractère indicatif. L’attention des candidats est appelée sur le fait que des 
postes sont susceptibles d’être créés, de devenir vacants ou de se libérer une fois la période de saisie des vœux 
close. Ils devront donc en tenir compte dans la formulation de leurs vœux (vœux géographiques). 

Les personnels d'enseignement et d'éducation peuvent à la fois participer au mouvement inter-académique et au 
mouvement spécifique. Quand un candidat est retenu sur un poste spécifique national, sa demande de 
participation au mouvement inter-académique est annulée. 

Par la suite, les personnels retenus ne participeront pas au mouvement intra-académique. 

 

II – FORMULATION DES DEMANDES 

 
Les personnels doivent constituer leur dossier via I-Prof et saisir leurs vœux et du 9 novembre 2021 – 12 heures 
au 30 novembre 2021 à 12 heures. Ces demandes se feront exclusivement par le portail internet dénommé  
« I-Prof »,  
  

www.education.gouv.fr/iprof-siam 
 

Seules les candidatures formulées sur SIAM seront examinées. 

Le plus grand soin doit être apporté à la constitution du dossier (CV et lettre de motivation). Ces informations 
seront ensuite consultées d’une part par les chefs d’établissement, les corps d’inspections et la Rectrice chargés 
d’émettre un avis sur la candidature, d’autre part par l’administration centrale après avis d’Inspection Générale. 

Les personnels doivent suivre les étapes suivantes : 

 constituer leur dossier et mettre à jour leur C.V., en indiquant dans I-Prof (rubrique « mon C.V. ») une adresse 
courriel et un numéro de téléphone auxquels ils peuvent être joints, 

 rédiger en ligne une lettre de motivation par laquelle ils expliciteront leur démarche. Dans le cas où ils sont 
candidats à plusieurs mouvements spécifiques, une lettre doit être rédigée pour chaque candidature,  

Dans tous les cas, les candidats doivent faire apparaître, dans la lettre, leurs compétences à occuper le (s) poste 
(s) et les fonctions sollicitées. Ils doivent également mentionner leur adresse courriel et un numéro de téléphone 
auxquels ils peuvent être joints. 

 joindre le dernier rapport d’inspection ou le dernier compte rendu de rendez-vous de carrière sous format 
numérisé 

 après avoir consulté les postes, formuler leurs vœux via SIAM, accessible par I-Prof, 

 prendre l’attache dans toute la mesure du possible du chef de l’établissement dans lequel se situe le poste 
sollicité et lui communiquer une copie du dossier de candidature,  

 retourner au rectorat, pour le 6 décembre 2021 après visa du chef d'établissement, la confirmation de leur 
demande qu’ils auront téléchargée. 

 Pour être considérée comme valide et être prise en compte, la candidature doit obligatoirement comporter au 
moins un vœu (établissement ou zone géographique). 

http://www.education.gouv.fr/iprof-siam
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FICHE N° 4 

 

LE MOUVEMENT SUR POSTE A PROFIL (hors barème) 
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                                            FICHE N° 5 
Rectorat de l’académie de 
Normandie – site de Caen                                      
Service médical des personnels 
168 Rue Caponière 
14061 Caen cedex 
Téléphone : 02.31.30.17.97 

 

 
MOUVEMENT INTER-ACADEMIQUE 2022 

 

DES PERSONNELS ENSEIGNANTS DU SECOND DEGRE, DES 
PERSONNELS D’EDUCATION ET DES PSYCHOLOGUES  

DE L’EDUCATION NATIONALE  
 

DEMANDE FORMULEE AU TITRE DU HANDICAP 
 

 
À compléter et à retourner au Rectorat de l’académie de Normandie, périmètre de Rouen 

Service du médecin de prévention  
à l’adresse susvisée pour le 30 novembre 2021, délai de rigueur. 

 

 
La procédure concerne les personnels titulaires, stagiaires, leur conjoint bénéficiaire de l’obligation 
d’emploi, ainsi que la situation d’un enfant reconnu handicapé ou malade de moins de 20 ans.  
  

 
Nom d’usage :  ……………………………………...  .  Nom de naissance : ………………………………………… 

Prénom : …………………………………………………Date de naissance : ........ ……………………………………. 

Situation familiale :    Célibataire    Marié(e)    Pacsé(e)    Divorcé(e)    Veuf(ve)    autres 

Nombre d’enfants à charge : ..............................................................................  

Adresse personnelle : ……………………………………………………………………………………………………… 

Courriel : ……………………………………………………………………. Tél. : …………………………………………. 

Corps / Grade / Discipline : ………………………………………………………………………………………………. 

Situation administrative actuelle :    En activité    Autre 

Établissement d’exercice : ………………………………………………………………………………………………. 

- Bénéficiaire de l’obligation d’emploi (loi du 11 février 2005) :    oui          non 

- Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (joindre un justificatif) :    oui         non 

 De l’intéressé(e)                          Du conjoint  D’un enfant à charge 

 

Indiquer les vœux de mutation saisis dans SIAM  (vœux portant sur des académies) 

1 : 

2 : 

3 : 

4 : 

5 : 

6 : 

 

Joindre obligatoirement : 
 

 Lettre motivant votre demande expliquant les difficultés rencontrées, leurs impacts dans le  
   domaine professionnel et le bénéfice attendu d’une mutation inter-académique, 

 Certificat médical détaillé et récent, 

 Photocopie de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé et/ou votre carte 
   de bénéficiaire de l’obligation d’emploi, 

 Tous éléments complémentaires permettant d'apprécier la situation personnelle de l'agent 
   sollicitant la bonification spécifique. Ex. photocopies des pièces médicales récentes 

 toutes pièces attestant que la mutation sollicitée améliorera significativement les  
   conditions de vie de l’agent ou de son conjoint ou de son enfant. 

L’attention des personnels doit-être attiré sur le fait que les dossiers incomplets ou parvenant après la 
date limite de dépôt des dossiers ne seront pas instruits.  


